
 

 

SCOP EURECAT, Urbanistes 
18, Boulevard de la Libération - 05000 GAP 

Tel : 04.92.49.38.01 - Mail : contact.eurecat@gmail.com 

 
 

 

 
 

Commune de 
LA BÂTIE-NEUVE 

Hautes-Alpes 
 

1. Rapport de présentation 
2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
3. Orientations d'Aménagement et de Programmation 
4. Règlement et documents graphiques 
5. Annexes 

51. Annexes sanitaires 
52. Emplacements réservés 

53. Servitudes 
 

55. Exploitations agricoles 
56. Droit de Préemption Urbain 

57. Autres éléments d'information 
 
 
 
 
 
 
 
PLU 
Approuvé les : 6 Novembre 2013 et 19 Décembre 2013 
Modification simplifiée n°1 du : 21 Mars 2016 

Modification n°1 
Approuvée par délibération du conseil municipal du : 
4 Novembre 2022 

 
Joël BONNAFFOUX, Maire 

 



 

 

SCOP EURECAT, Urbanistes 
18, Boulevard de la Libération - 05000 GAP 

Tel : 04.92.49.38.01 - Mail : contact.eurecat@gmail.com 

 
 

 

 
 

Commune de 
LA BÂTIE-NEUVE 

Hautes-Alpes 
 

1. Rapport de présentation 
2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
3. Orientations d'Aménagement et de Programmation 
4. Règlement et documents graphiques 
5. Annexes 

51. Annexes sanitaires 
52. Emplacements réservés 

53. Servitudes 
54. Risques 

55. Exploitations agricoles 
56. Droit de Préemption Urbain 

57. Autres éléments d'information 
 
 
 
 
 
 
 
PLU 
Approuvé les : 6 Novembre 2013 et 19 Décembre 2013 
Modification simplifiée n°1 du : 21 Mars 2016 

Modification n°1 
Approuvée par délibération du conseil municipal du : 
4 Novembre 2022 

 
Joël BONNAFFOUX, Maire 

 



 

M1 PLU de La Bâtie-Neuve - Annexe 3 - Servitudes  4 Novembre 2022 

 
 
 

 

 
 

 AS1 : Périmètres de protection des eaux potables et minérales 

 I4 : Etablissement des canalisations électriques 

 T1 : Servitudes relatives aux voies ferrées 

 PM1 : Servitude relative aux risques naturels (PPR) 

 

 

SOUS FORME DE CD JOINT : 

 Plan de Prévention des Risques (PPR) 

 Arrêté préfectoral n°05-2019-05-10-002 du 10 Mai 2019 

 Plan 

 Règlement 

 

 

 

 SERVITUDES 



 

M1 PLU de La Bâtie-Neuve - Annexe 3 - Servitudes 1 4 Novembre 2022 

 

 
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES 

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES 
Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme 
dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B - Patrimoine naturel 

c) Eaux 
 

Fondements juridiques. 
1.1 - Définition. 
Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir : 
a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé publique 
autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines , en vue d'assurer la 
protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux souterraines ou d’eaux 
superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) : 
- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la DUP 
et à l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclaratif 
d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel 
assurant une protection équivalente, 
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes 
d’installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire 
directement ou indirectement à la qualité des eaux, 
- le cas échéant, périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés. 
b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L. 1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé publique autour 
d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public, en vue d’éviter toute altération ou diminution 
de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel : 
- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du représentant de 
l’État dans le département, 
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction de 
matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, 
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre, 
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit 
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le 
représentant de l’État dans le département. 
 

1.2 - Références législatives et réglementaires. 
a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables : 
Anciens textes : 
- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par l’ordonnance 
n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement 
- Code de la santé publique : 
• article 19 créé par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la 
santé publique et instituant un seul périmètre de protection 
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par la loi n° 64-1245 du 
16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, instituant plusieurs 
périmètres de protection 
- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, modifié par 
l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, puis abrogé et remplacé par 
le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux 

 Servitude AS1 



 

M1 PLU de La Bâtie-Neuve - Annexe 3 - Servitudes 2 4 Novembre 2022 

minérales naturelles (art. 16), lui-même abrogé et remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le 
décret de codification n°2003-462. 
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 24 
mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002. 
 
Textes en vigueur : 
- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural, 
- Code de la santé publique : 

• article L.1321-2 issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000, 
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58, 
• articles R. 1321-6 et suivants créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions réglementaires 
des parties I, II et III du Code de la Santé publique. 

- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection, 
- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Ministère 
de la santé. 
 
b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales : 
Anciens textes : 
- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales, 
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources, 
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30 avril 1930, 
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-1001 du 05 octobre 
1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la loi n°51-518 relative à 
la procédure de codification, 
- Note technique « Contexte environnemental » n°16 (octobre 1999) du Secrétariat d’État à l’Industrie, note conjointe 
de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de recherches minières et 
géologiques (BRGM). 
 
Textes en vigueur : 
- Code de la santé publique : 

• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modifié 
par la loi n°2004-806 du 09 août 2004, 
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003. 

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une 
source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de 
protection, 
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et son 
annexe III, 
- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées 
Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essentielles 
de SISE-EAUX. 
 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 
Bénéficiaires Gestionnaires 
a) S'agissant des périmètres de protection des eaux potables : 
- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables : 
- une collectivité publique ou son concessionnaire, 
- une association syndicale, 
- ou tout autre établissement public, 
- des personnes privées propriétaires d’ouvrages de prélèvement alimentant en eau potable une ou des collectivités 
territoriales et ne relevant pas d’une délégation de service public (prélèvements existants au 01 janvier 2004) (art. L. 
1321-2-1). 
 
b) S'agissant des périmètres de protection des eaux minérales : 
- le propriétaire de la source ou l’exploitant agissant en 
son nom (des personnes privées). 
a) S'agissant des périmètres de protection des eaux potables : 
- le préfet de département, 
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses délégations territoriales départementales. 
b) S'agissant des périmètres de protection des eaux minérales : 
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- le ministre chargé de la santé, avec le concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES) 
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations territoriales départementales. 
 
1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression. 

Procédure d'instauration : 
a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables. 
Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir : 
- soit l'arrêté préfectoral autorisant l'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine et déclarant d’utilité 
publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du point de prélèvement ( art. R. 1321-6 
et R. 1321-8), 
- soit un arrêté préfectoral autonome déclarant d’utilité publique l’instauration ou la modification de périmètres de 
protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d’ouvrages d’adduction à écoulement 
libre ou de réservoirs enterrés, 
- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation (article R. 11-3- 
I).Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment : 
- un rapport géologique déterminant notamment les périmètres de protection à assurer autour des ouvrages 
captants , 
- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de surveillance; 
- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre délimitant les 
immeubles à exproprier et les périmètres limitant l’utilisation du sol, 
- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales sources de pollution. 
b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales. 
Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée. 
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP). 
Sur demande d’assignation d’un périmètre (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter. 
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d’exploiter et la DDP 
est subordonnée à l’attribution de la DIP) : 
- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui recueille 
l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, 
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, 
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête, 
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques , 
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale 
naturelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé, 
 
Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique 
Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 : 
- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le périmètre 
et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence . 
- ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre, lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares (échelle 
obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération). 
Selon la note technique n°16 susvisée : 
- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des installations 
d’exploitation 
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de celui-ci. 
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’eau minérale. 
En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 : 
- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et l'emprise du 
périmètre de protection sollicité. 
 
Procédure de modification : 
Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres. 

Procédure de suppression : 
Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes privées et 
ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les interdictions, les 
réglementations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que l'instauration de périmètres] 
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cessent de s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public 
de distribution 
d'eau destinée à la consommation humaine»). 
 

1.5 - Logique d'établissement. 
1.5.1 - Les générateurs. 
a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables : 
- un point de prélèvement : 
• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service, 
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service, 
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service, 
• un champ captant, 
• une prise d’eau de surface (en cours d'eau ou en retenue). 
- l’usine de traitement à proximité de la prise d’eau, 
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre, 
- un réservoir. 
b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales : 
- une source d'eau minérale naturelle. 
 
1.5.2 - Les assiettes. 
a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables : 
- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l’objet d’un emplacement réservé au POS/PLU, 
- un périmètre de protection rapprochée, 
- un périmètre de protection éloignée. 
A noter que : 
- ces périmètres peuvent comporter des terrains disjoints (notamment des périmètres « satellites » de protection 
immédiate autour de zones d’infiltration en relation directe avec les eaux prélevée), 
- les limites des périmètres rapprochés et éloignés suivent si possible les limites cadastrales (communes ou parcelles) 
et géographiques (cours d’eau, voies de communication). 
b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales : 
- un seul périmètre qui peut porter sur des terrains disjoints. 
A noter : qu'il peut apparaître sur les plans un périmètre sanitaire d'émergence (PSE) délimité par l'acte d'autorisation 
d'exploiter, périmètre obligatoirement clôturé à l'intérieur duquel des servitudes de droit privé peuvent être 
constituées par conventions entre l’exploitant et d'éventuels propriétaires de terrains situés dans ce périmètre (art. R. 
1322-16 du Code de la santé publique). 
 
 
 
 

 Arrêté préfectoral n°2012-265-4 du 21 Septembre 2012 à consulter en mairie : Captage 
des Clots. 
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SERVITUDE RELATIVE AU TRANSPORT D'ENERGIE 
ELECTRIQUE 

Servitudes reportées en annexe des PLU et cartes 
communales en application des articles R 151-51 et R 161-8 
du Code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier 

dans les rubriques : 
II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

A - Énergie 
a) Électricité 

 
Servitudes relatives aux ouvrages de transport et de distribution d'électricité 

 

I - Fondements juridiques 
1.1. Définition 
 
La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité permet la mise en place de deux types de servitudes. 
 

1.1.1. Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de passage et d’ébranchage ou d'abattage d'arbres 
 
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique (SUP), des travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des ouvrages 
de concession de transport ou de distribution d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, 
déclarés d’utilité publique par l’autorité administrative. 
 
Objet des servitudes 
Les concessionnaires peuvent établir sur les propriétés privées, sans entraîner de dépossession, les servitudes suivantes : 

 une servitude d’ancrage : droit d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à 

l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition 

qu'on puisse y accéder par l'extérieur. La pose des câbles respecte les règles techniques et de sécurité prévues par 

l’arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie 

électrique, 

 une servitude de surplomb : droit de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés privées, sous les 

mêmes conditions et réserves que celles indiquées précédemment applicables aux servitudes d’ancrage, 

 une servitude d’appui et de passage : droit d'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports pour 

conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes, 

 une servitude d'ébranchage ou d’abattage d’arbres : droit de couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant à 

proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, 

occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 

 
Modalités d’institution des servitudes 
Ces différentes SUP peuvent résulter d’une convention conclue entre le concessionnaire et le propriétaire en cas d’accord avec les 
propriétaires intéressés ou être instituées par arrêté préfectoral, en cas de désaccord avec au moins l’un des propriétaires 
intéressés. 
 

 Servitudes conventionnelles 

Des conventions ayant pour objet la reconnaissance des servitudes d’ancrage, de surplomb, d'appui et de passage, d'ébranchage ou 
d'abattage peuvent être passées entre les concessionnaires et les propriétaires. Ces conventions ont valeur de SUP (Cour de 
cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-19.810). 
Ces conventions produisent, tant à l'égard des propriétaires et de leurs ayants droit que des tiers, les mêmes effets que l’arrêté 
préfectoral instituant les servitudes. Ces conventions peuvent intervenir en prévision de la déclaration d'utilité publique (DUP) des 
travaux ou après cette DUP (article 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie 
hydraulique). 
 

 Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

 Servitude I4 
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Les ouvrages de transport et de distribution d’électricité sont déclarés d’utilité publique en vue de l’institution de servitudes dans 
les conditions prévues aux articles R. 323-1 à R. 323-6 du code de l’énergie. La procédure d’établissement des SUP instituées par 
arrêté préfectoral, à la suite d’une DUP est précisée aux articles R. 323-7 à R. 323-15 du code de l’énergie. 
 

1.1.2. Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts 
 
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou à créer, dans un périmètre incluant au maximum les fonds situés à 
l'intérieur : 

 de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est égal à 30 mètres ou à 

la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 

350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure, 

 d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils sont au repos, 

 de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent alinéa. Pour les lignes électriques 

aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, la largeur des bandes est portée à 15 mètres. 

Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, le champ 
d'application des servitudes peut être adapté en fonction des caractéristiques des lieux. 
Dans le périmètre défini ci-dessus, sont interdits la construction ou l'aménagement : 

 de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage, 

 d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation entrant dans les catégories 

suivantes : structures d'accueil pour personnes âgées et personnes handicapées, hôtels et structures d'hébergement, 

établissements d'enseignement, colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, 

établissements de plein air. 

Par exception, sont autorisés les travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions existantes édifiées en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur avant l'institution de ces SUP, à condition qu’ils 
n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité d'accueil dans les périmètres où les SUP ont été instituées. 
Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou l'aménagement des : 

 établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation autres que ceux mentionnés ci-

dessus, 

 installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et fabriquant, utilisant ou stockant 

des substances comburantes, explosibles, inflammables ou combustibles. 

Au 1
er

 janvier 2021, une seule servitude au voisinage d’une ligne aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts a été 
instituée. 
 

1.2. Références législatives et réglementaires 
 
Servitudes d’ancrage, de surplomb, d’appui et de passage et d’ébranchage ou d’abattage d’arbres : 
Anciens textes : 

 Article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 

 Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 

procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de 

servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes 

Textes en vigueur : 

 Articles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16 du code de l’énergie 

 Article 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi 

du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie 

hydraulique 

 Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique 

Servitudes au voisinage d’une ligne aérienne de tension supérieure ou égale à 130 Kilovolts: 
Anciens textes : 

 Article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie 

 
Textes en vigueur : 

 Article L. 323-10 du code de l’énergie 

 Articles R. 323-19 à R. 323-22 du code de l’énergie 

1.3. Décision 
 Pour les servitudes d’ancrage, de surplomb, d’appui et de passage, d’ébranchage ou d’abattage d’arbres : Arrêté 

préfectoral instituant les servitudes d’utilité publique ou convention signée entre le concessionnaire et le propriétaire. 

 Pour les servitudes au voisinage d’une ligne aérienne de tension égale ou supérieure à 130 kilovolts : arrêté préfectoral 

déclarant d’utilité publique les servitudes. 
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1.4. Restriction Défense 
Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.  
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
 

2. Processus de numérisation 
2.1. Responsable de la numérisation 

 Pour les ouvrages de transport d’électricité, le responsable de la numérisation et de la publication est RTE (Réseau de 

Transport d’Électricité). 

 iellement ENEDIS, anciennement 

 

* Il existe environ 160 ELD qui assurent 5 % de la distribution d'énergie électrique dans 2800 communes. 
 

2.2 Où trouver les documents de base 
 Pour les arrêtés ministériels portant déclaration d’utilité publique des travaux nécessaires à l’établissement et à 

l’entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution d’électricité : Journal officiel de la République 

française 

 Pour les arrêtés préfectoraux : recueil des actes administratifs de la préfecture 

Annexes des PLU et des cartes communales : 

 Pour les conventions : actes internes détenus par les autorités responsables de la numérisation, ne faisant pas l’objet 

d’une publication administrative et non annexés aux documents d’Urbanisme. Ces conventions contenant des 

informations personnelles et financières, elles n’ont pas vocation à être publiées sur le Géoportail de l’urbanisme (GPU). 

Une fiche d’informations précisant la réglementation et les coordonnées des gestionnaires responsables de la 

numérisation est publiée sur le GPU. 

 

Service chargé de l'exploitation et de la maintenance de ces servitudes : 

RESEAU TRANSPORT ELECTRICITE (RTE) 
Groupe Maintenance Réseaux Provence - Alpes du Sud 

251, Rue Louis Lépine 
13320 BOUC-BEL-AIR 

 
 

Liste des Lignes : 

 Liaison 225 kV N0 1 GRISOLLES - PRALONG 
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SERVITUDES RELATIVES AUX VOIES FERREES 
Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de 

l'urbanisme dans les rubriques : 
II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et 

équipements 
D - Communications 

c) Voies ferrées et aérotrains 

Fondements juridiques. 
1.1 - Définition. 
Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans des zones définies par 
la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l'article 6 du décret du 30 octobre 1935 modifié portant 
création de servitudes de visibilité sur les voies publiques à savoir : 
- interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu'un mur de clôture, dans une distance de deux 
mètres d’un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845), 
- interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur 
verticale d’un remblai de chemin de fer de plus de trois mètres, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 6 de la 
loi du 15 juillet 1845), 
- interdiction d'établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout autre dépôt de matières 
inflammables, à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin de fer desservi par des machines à feu, largeur 
mesurée à partir du pied du talus (art. 7 de la loi du 15 juillet 1845), 
- interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres ou des objets non inflammables à 
moins de cinq mètres d’un chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845), - Servitudes de visibilité au croisement à 
niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée (art. 6 du décret-loi du 30 octobre 1935 et art. R. 114-6 du code de la 
voirie routière), servitudes définies par un plan de dégagement établi par l’autorité gestionnaire de la voie publique et 
pouvant comporter, suivant le cas conformément à l'article 2 du décret): 
• l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les plantations 
gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au plus égal niveau qui est fixé par le 
plan de dégagement précité, 
• l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement. 
 

1.2 - Références législatives et réglementaires. 
Textes abrogés : 
Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques, abrogé par la 
loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie législative) et par le décret n°89-631 du 4 
septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie réglementaire). 
Textes en vigueur : 
Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la conservation des chemins de 
fer (articles 1 à 11) ; 
Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89-413 et le décret n° 89-631) et notamment les articles : 
- L. 123-6 et R.123-3 relatifs à l'alignement sur les routes nationales, 
- L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau, 
- R. 131-1 et s. ainsi que R. 141-1 et suivants pour la mise en œuvre des plans de dégagement sur les routes 
départementales ou communales. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Servitude T1 
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1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 
 

 
 
1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression. 
Les caractéristiques des servitudes relatives aux voies ferrées sont contenues dans la loi elle-même. 
Seules les servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée font l'objet d'une 
procédure d'instauration spécifique, à savoir : 
- un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de 
visibilité et définit ces servitudes, 
- ce plan est soumis à enquête publique par l’autorité gestionnaire de la voie publique, enquête organisée dans les 
formes prescrites pour les plans d’alignement et conformément au Code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique (art. 11-19 à 11-27). Il est approuvé : 
• avant 1989, par arrêté préfectoral après avis du conseil municipal ou, s'il y a lieu, du conseil général, 
• à partir de 1989, par arrêté préfectoral ou par délibération du conseil général ou du conseil municipal, selon qu'il 
s'agit d'une route nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale. 
 

1.5 - Logique d'établissement. 
1.5.1 - Les générateurs. 
Selon la catégorie de servitudes, le générateur sera : 
- soit une voie de chemin de fer ou / et ses dépendances, 
- soit un croisement de voie ferrée et de route. 
 
1.5.2 - Les assiettes. 
Assiette de l’interdiction de construire : 
- une bande de deux mètres mesurés : 
• soit de l'arête supérieure du déblai, 
• soit de l'arête inférieure du talus du remblai, 
• soit du bord extérieur des fossés du chemin, 
• et, à défaut, d'une ligne tracée à un mètre cinquante centimètres à partir des rails extérieurs de la voie de fer. 
Assiette de la servitude relative aux excavations en pied de remblai de chemin de fer de plus de 3 mètres : 
- une zone d’une largeur égale à la hauteur verticale du remblai. 
Assiette de la servitude relative aux dépôts ou installations inflammables : 
- une bande de 20 mètres mesurée à partir du pied du talus de chemin de fer. 
Assiette de la servitude relative aux dépôts de pierres ou objets non inflammables : 
- une bande de 5 mètres de part et d’autre du chemin de fer. 
Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et la disposition des lieux le permettront, les distances 
déterminées par les articles précédents pourront être diminuées par autorisations accordées après enquête. 
Assiette de la servitude de visibilité aux passages à niveau : 
- des parcelles ou parties de parcelles soumises à servitudes. 
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SERVITUDE RELATIVE AUX RISQUES NATURELS 
Servitude instituée en application de la loi n°82-600 du 13 Juillet 1982 résultant 
des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles. 

 

Généralités. 
Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles institués en vue, d'une part, de localiser, 
caractériser et prévoir les effets des risques naturels existants dans le souci notamment d'informer et de sensibiliser le 
public et, d'autre part, de définir les mesures et techniques de prévention nécessaires. 
Loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes des catastrophes naturelles (art. 5-1). 
Décret n° 84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles. 
Loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie 
et à la prévention des risques majeurs. 
Lettre-circulaire du 20 novembre 1984 relative aux conditions d'application du décret du 3 mai 1984. 
Circulaire n° 88-67 du 20 juin 1988 relative aux risques naturels et au droit des sols. 
Ministère chargé de l'environnement et de la prévention des risques technologiques et naturels majeurs (direction de 
l'eau et de la prévention des pollutions et des risques, délégation aux risques majeurs). 
Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction de l'architecture et de l'urbanisme). 

Procédure d'institution. 
 

A - Procédure. 
La procédure de création et de révision des plans d'exposition aux risques (P.E.R.) est prévue par le décret du 3 mai 
1984 (art. 1er). 
 
A.1 - Initiative. 
L'établissement et la révision des P.E.R. sont prescrits par arrêté du préfet du département. Lorsque le périmètre mis 
à l'étude s'étend sur plusieurs départements, l'arrêté est pris conjointement par les préfets de ces départements. 
Les communes dont le territoire est inclus dans le périmètre sont saisies pour avis du projet d'arrêté. Passé le délai de 
deux mois, leur avis est réputé favorable. 
Si un territoire homogène au point de vue des risques s'étend sur plusieurs communes, il est préférable, pour des 
questions de procédure, de prescrire un P.E.R. pour chacune des communes plutôt qu'un P.E.R. multicommunal. Dans 
ce cas, les études techniques devront être menées conjointement afin d'assurer "l'égalité de traitement". 
Le préfet du département désigne le service extérieur de l'Etat chargé d'élaborer le projet de P.E.R. 
 
A.2  Contenu du dossier 
Le dossier de P.E.R. comprend un rapport de présentation qui tient lieu d'exposé des motifs pour l'institution de la 
servitude d'utilité publique que constitue le P.E.R., il énonce les caractéristiques des risques naturels prévisibles 
étudiés et en précise la localisation sur le territoire communal. Le rapport de présentation doit, en outre, justifier les 
sectorisations des documents graphiques et les prescriptions du règlement, compte tenu de l'importance des risques 
et des occupations et utilisations du sol. 
 
Le dossier comprend aussi des documents graphiques qui doivent faire apparaître les différentes zones et sous-zones 
à l'intérieur desquelles s'appliquent les dispositions réglementaires des P.E.R. 
L'article 5 du décret du 3 mai 1984 distingue trois catégories de zones en raison de l'importance du risque et de la 
vulnérabilité des biens existants et futurs : 
- zone rouge, ou zone très exposée pour laquelle la probabilité d'occurrence du risque et là forte intensité de ses effets 
prévisibles sont telles qu'il n'existe pas de mesure de prévention économiquement opportune autre que 
l'inconstructibilité ; 
- zone bleue, ou zone moyennement exposée pour laquelle la probabilité d'occurrence du risque et l'intensité de ses 
effets prévisibles, moins importants, permettent d'y autoriser certaines occupations et utilisations du sol sous 
condition de respecter certaines prescriptions. La zone bleue est donc définie de telle sorte que le risque et ses 
conséquences y soient acceptables moyennant le respect de ces prescriptions ; 

 Servitude PM1 
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- zone blanche, ou zone réputée non exposée, pour laquelle l'occurrence du risque et l'intensité de ses effets 
prévisibles y sont négligeables. 
Le dossier comprend enfin un règlement qui détermine les occupations ou utilisations du sol qui sont interdites dans 
chacune des zones rouge et bleue. De même c'est pour la zone bleue qu'il détermine les mesures de nature à prévenir 
les risques, à en réduire les conséquences ou à les rendre supportables à l'égard des biens et des activités (art. 6 du 
décret n° 84-328 du 3 mai 1984). 
 
A.3  Consultation des communes 
II y a consultation de la (ou des) commune(s) avant la prescription du plan d'exposition aux risques (P.E.R.) par arrêté 
préfectoral. 
Les communes dont le territoire est concerné par le périmètre mis à l'étude sont à nouveau consultées pour avis sur le 
projet d'arrêté. L'avis des conseils municipaux doit intervenir dans un délai de deux mois au terme duquel cet avis est 
réputé favorable. Le dossier soumis à avis comprend : le projet d'arrêté, le- plan délimitant le périmètre de l'étude, un 
rapport sommaire justificatif. 
Le préfet du département statue sur les avis donnés et le projet est arrêté par lui ou conjointement par les préfets si 
plusieurs départements sont concernés, éventuellement amendé pour tenir compte des avis. 
 
A.4  Enquête publique 
Le préfet du département prescrit par arrêté l'enquête publique du P.E.R. Cette enquête se déroule dans les formes 
prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique (il s'agit de l'enquête publique de droit commun 
de l'article R. 11-4 du code de l'expropriation). Il appartient au préfet de désigner le commissaire enquêteur ou les 
membres de la commission d'enquête dont la rémunération sera imputée sur les crédits ouverts pour l'élaboration 
des P.E.R. 
Par un souci d'efficacité, le P.E.R. peut être rendu public et soumis à enquête publique par le même arrêté ; en outre, 
lorsqu'un document d'urbanisme ou une opération, concerné par le projet de P.E.R., doit être soumis à enquête 
publique, il conviendra de favoriser la simultanéité de ces deux enquêtes. 
A l'issue de l'enquête publique, le projet de plan accompagné des conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête est soumis pour avis aux conseils municipaux concernés. 
Leur avis doit intervenir dans un délai de deux mois au terme duquel il est réputé favorable. 
 
A.5  L'approbation 
Le plan d'exposition aux risques naturels prévisibles, éventuellement modifié pour tenir compte des résultats de 
l'enquête publique et des avis des conseils municipaux, est approuvé par arrêté du ou des préfets de département. 
En cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ou encore d'un conseil municipal, 
le plan est approuvé par décret en Conseil d'Etat après avis du délégué aux risques majeurs. 
 
 

B - Indemnisation. 
Aucune indemnité n'est prévue compte tenu de la portée de cette servitude, celle-ci permettant en effet de faire 
bénéficier des garanties ouvertes en matière d'assurance par la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des 
propriétaires victimes des catastrophes naturelles. 
Cependant, l'exécution des mesures prévues par les P.E.R., concernant les constructions et installations existantes 
antérieurement à la publication de l'acte approuvant le plan, ne peuvent entraîner un coût supérieur à 10 p. 100 de la 
valeur vénale des biens concernés. Dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à cette valeur, 
il y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et éventuellement de prescrire que celles-ci ne constituent pas 
une obligation, pour pouvoir continuer à bénéficier des garanties en cas de survenance d'une catastrophe naturelle. 
 

C - Publicité. 
Publication de l'arrêté préfectoral de prescription du plan d'exposition aux risques naturels prévisibles au recueil des 
actes administratifs du (ou des) département(s). 
Publication du projet de plan d'exposition aux risques naturels prévisibles au recueil des actes administratifs du (ou 
des) département(s). Les textes ne prévoient pas d'autres mesures de publication du P.E.R. rendu public ; néanmoins, 
il est souhaitable, d'une part, de publier des avis dans la presse régionale ou locale afin d'assurer une publicité très 
large de l'opération et, d'autre part, que les services instructeurs se mettent à la disposition du public pour lui fournir 
toutes les explications nécessaires. 
L'acte approuvant le P.E.R. fait l'objet : 
- d'une mention au Journal officiel de la République française s'il s'agit d'un décret en Conseil d'Etat ; 
- d'une mention au recueil des actes administratifs des départements, concernés, s'il s'agit d'un arrêté du préfet du 
département ou d'un arrêté conjoint. 
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Ces arrêtés font l'objet d'une mention en caractères apparents dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans 
le ou les départements concernés. 
Une copie de l'acte d'approbation est affichée en mairie. 
Pour l'application de l'article 5-1 de la loi du 13 juillet 1982, la publication du plan est réputée faite le trentième jour 
pour l'affichage en mairie de l'acte d'approbation. 
Le P.E.R. est opposable aux tiers dès l'exécution de la dernière mesure de publicité de l'acte l'ayant approuvé. 
Le plan approuvé et l'ensemble des documents de la procédure relatifs à chaque commune sont tenus à la disposition 
du public en préfecture et en mairie (mention de ces mesures de publicité et des lieux où les documents peuvent être 
consultés est faite avec l'affichage de l'acte d'approbation en mairie (art. 9 du décret). 
 

Effet de la servitude. 
 
La servitude d'utilité publique constituée par le P.E.R. est opposable à toute personne publique ou privée. 
 

A - Prérogatives de la puissance publique. 
A.1 - Prérogatives exercées directement par la puissance publique. 
Néant. 
 
A.2  Obligations de faire imposées au propriétaire 
II n'existe pas d'obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui conditionnent la possibilité de 
bénéficier de la garantie ouverte par la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des propriétaires victimes de 
catastrophes naturelles. Ainsi, le règlement du P.E.R. peut assujettir les particuliers à la réalisation de travaux ou 
ouvrages destinés à diminuer les risques. 
 
En outre, des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants antérieurement à la publication du 
P.E.R. (délai de 5 ans pour s'y conformer) mais elles ne peuvent imposer des travaux dont le coût excède 10 p. 100 de 
la valeur vénale des biens concernés (art. 6 du décret). 
Cependant, dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à cette valeur, il y a lieu d'étudier 
l'efficacité des mesures partielles et éventuellement de prescrire que celles-ci ne constituent plus une obligation pour 
pouvoir continuer à bénéficier des garanties, en cas de survenance d'une catastrophe naturelle. 
 

B. – Limitations au droit d'utiliser le sol 
B.1 - Obligations passives 
Réglementation de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la nature des bâtiments, .des 
installations ou des travaux, autres que les biens de l'Etat, qu'ils soient exposés directement à un risque ou 
susceptibles de l'aggraver, soumis ou non à un régime d'autorisation ou de déclaration en application de législations 
extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, permanents ou non. 
Interdiction ou réglementation pour chacune des zones "rouge" et "bleue" des diverses occupations et utilisations du 
sol, en raison de leur degré d'exposition aux risques ou du caractère aggravant qu'elles constituent. 
Le règlement du P.E.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ d'application et parmi celles-ci 
notamment : les bâtiments de toute nature, les terrains de camping et de caravanage, les murs et clôtures, les 
équipements de télécommunication et de transport d'énergie, les plantations, les dépôts de matériaux, les 
exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les démolitions de toute. nature, les méthodes 
culturales... 
Interdiction de droit, en zone « rouge », de construire tout bâtiment soumis ou non à permis de construire, cette zone 
étant inconstructible en application de l'article 5 de la loi du 13 juillet 1982.  
Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements dans la mesure où cette 
réglementation est adaptée à la prévention des risques' naturels. 
Le respect des dispositions des P.E.R. conditionne la possibilité de bénéficier de la réparation des dommages matériels 
directement occasionnés par l'intensité anormale d'un agent naturel, conformément à l'article 1er de la loi du 13 
juillet 1982. 
 
B.2 -  Droits résiduels du propriétaire 
Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments implantés antérieurement ou 
encore les travaux susceptibles de réduire les conséquences du risque, ainsi que les autres occupations et utilisations 
du sol compatibles avec l'existence du risque notamment industriel correspondant à l'exercice d'une activité 
saisonnière. 
Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone "rouge". 
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